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Texte déposé 

Le Conseil fédéral est invité à étudier: 

- une base légale formelle réglant la matière, par exemple dans le Code de procédure pénale (CPP); 

- une précision et un assouplissement des conditions de déclenchement de l'«Alerte enlèvement»; 

- la possibilité d'instaurer un niveau intermédiaire d'alerte qui permette de mobiliser les forces de 

police sans utiliser l’entier des moyens à disposition;  

- une redéfinition des aspects financiers entre partenaires, notamment entre Confédération et 

cantons. 

 

Développement 

Depuis 2010, la Suisse a mis en place un dispositif d’information et d'appel au public en cas 

d’enlèvement d’enfant, appelé plus communément «Alerte enlèvement». Ce plan d’action, entériné 

dans une convention liant la Conférence des directeurs des départements cantonaux de justice et 

police (CCDJP), le Département fédéral compétent (DFJP) et les différents partenaires associés à la 

démarche, permet aux forces de police de demander la collaboration de la population lorsque le 

facteur temps est décisif pour retrouver un enfant victime d'un rapt. Jusqu’à présent, ce processus 

n’a été déclenché pour aucune situation réelle, encore qu'il eût sans doute pu l'être avec pertinence 

dans un cas dramatique au moins. En tout état de cause, il convient de réfléchir à diverses 

améliorations à la lumière d’une étude récente. D'abord, le système actuel ne repose pas sur une 

base légale formelle. C'est insatisfaisant eu égard à ce principe, fondamental en droit pénal. Certes 

l'«Alerte enlèvement» demeure fondamentalement une tâche de police préventive, du moins tant 

qu'il n'y a pas d'élément permettant l'ouverture d'une instruction pénale; cependant, même dans un 

tel cadre, la Confédération doit pouvoir, si nécessaire, prendre des mesures qui soient coercitives. 

Fixer les compétences respectives serait d'ailleurs bienvenu pour éviter doublons et lacunes, de 

même que ce doit fournir l'occasion de mieux définir la répartition des coûts. Mais, surtout, les 

critères posés par la convention précitée sont trop peu clairs et trop limitatifs et il s’agit de les 

préciser, pour faciliter le travail des forces de police, en particulier les conditions de déclenchement 

de l'alerte et la création d'un niveau intermédiaire d'alerte qui permette de mobiliser les forces de 

police sans utiliser l’entier des moyens à disposition, lorsque un moindre déploiement est suffisant. 


